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La Société ATELIER DU MEUBLE intérieurs publie ci-dessous, ses états financiers arrêtés au            

31 décembre 2023 tels qu’ils seront soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se 

tiendra en date du 25 Juin 2024.  Ces états sont accompagnés des rapports général et spécial du 

commissaire aux comptes : Mr Karim DEROUICHE (FINOR). 
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RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES ETATS FINANCIERS DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 

Messieurs les Actionnaires de la SOCIETE ATELIER DU MEUBLE intérieurs SA 

I- Rapport sur l’audit des états financiers 

Opinion  

En exécution de la mission de commissariat aux comptes qui nous a été confiée par votre assemblée 
générale, nous avons effectué l’audit des états financiers de la SOCIETE ATELIER DU MEUBLE intérieurs 
SA, qui comprennent le bilan au 31 décembre 2023, l’état de résultat et l’état de flux de trésorerie pour 
l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes 
comptables. 

Ces états financiers font apparaître un total bilan de D : 27.864.126, un bénéfice net de D : 4.389.754 et une 
trésorerie positive à la fin de la période de D : 278.070. 

A notre avis, les états financiers ci-joints sont réguliers et sincères et donnent, pour tout aspect significatif, 
une image fidèle de la situation financière de la société au 31 décembre 2023, ainsi que de sa performance 
financière et de ses flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, conformément au système comptable 
des entreprises. 

Fondement de l’opinion  

Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit applicables en Tunisie. Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « 
Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes 
indépendants de la société conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états 
financiers en Tunisie, et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous 
incombent selon ces règles. 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion d’audit. 

Questions clés de l'audit 

Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes lors de l’audit des états financiers de la période considérée. Ces questions ont été traitées dans le 
contexte de notre audit des états financiers pris dans leur ensemble et aux fins de la formation de notre 
opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons pas une opinion distincte sur ces questions. 

Nous avons déterminé qu’il n’y avait aucune question clé de l’audit à communiquer dans notre rapport. 

Paragraphe d’observation 

La société a fait l’objet d’une vérification fiscale préliminaire au titre de l’impôt sur les sociétés pour la 
période allant du 1er Janvier jusqu’au 31 Décembre 2016 et au titre des acomptes provisionnels pour l’année 
2017. 
 
 
 
 



 
 
 
Une première notification des résultats de la vérification fiscale a été adressée à la société en Décembre 2020 
et ayant pour effet de réclamer un complément d’impôts pour un montant de  
D : 328.016 dont D : 118.684 de pénalités et D : 92.332 d’acomptes provisionnels.  
En application de l’article 44 du code des droits et procédures fiscaux, la société a formulé, en Janvier 2021, 
son opposition quant aux résultats de la vérification fiscale préliminaire et a présenté ses observations et 
arguments justifiant la régularité de sa situation fiscale et la sincérité de ses déclarations. Néanmoins, 
l’administration fiscale n’a pas retenue les observations et argumentations présentées par la société. 
En avril 2021, la société a reformulé une opposition quant à la réponse de l’administration fiscale et a 
adressé une demande à la commission de conciliation pour statuer sur les résultats de la vérification fiscale et 
ce, en application de l’article 122 du code des droits et procédures fiscaux. 
L’estimation du risque associé à cette situation dépend de facteurs qui ne peuvent être actuellement 
appréciés. Toutefois, la société a constitué des provisions permettant de couvrir raisonnablement les risques 
rattachés à ce redressement. 
Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de cette question. 

Rapport de gestion 

La responsabilité du rapport de gestion incombe au conseil d’administration. 
Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas au rapport de gestion et nous n’exprimons aucune forme 
d’assurance que ce soit sur ce rapport. 
En application des dispositions de l’article 266 du Code des Sociétés Commerciales, notre responsabilité 
consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes de la société dans le rapport de 
gestion par référence aux données figurant dans les états financiers. Nos travaux consistent à lire le rapport 
de gestion et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence significative entre celui-ci et les états 
financiers ou la connaissance que nous avons acquise au cours de l’audit, ou encore si le rapport de gestion 
semble autrement comporter une anomalie significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons 
effectués, nous concluons à la présence d’une anomalie significative dans le rapport de gestion, nous 
sommes tenus de signaler ce fait. 
Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour les états financiers 

Le conseil d’administration est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers, 
conformément au système comptable des entreprises, ainsi que du contrôle interne qu’il considère comme 
nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs. 
Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité 
de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a 
l’intention de liquider la société ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 
Il incombe au conseil d’administration de surveiller le processus d’information financière de la société. 

 

 

 

 

 



 

 

Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont 
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport 
de l’auditeur contenant notre opinion.  
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit 
réalisé conformément aux normes internationales d’audit applicables en Tunisie, permettra toujours de 
détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les  anomalies peuvent résulter de fraudes ou 
d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, 
individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs 
des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes internationales d’audit applicables en Tunisie, 
nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En 
outre : 

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures 
d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé 
que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de 
concevoir des procédures d’audit appropriées dans les circonstances ; 

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par 
cette dernière ; 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important 
sur la capacité de la société à poursuivre son exploitation.  

Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des 
lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient 
sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs 
pourraient par ailleurs amener la société à cesser son exploitation ; 

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y compris les 
informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations et 
événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle ; 

 Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier 
prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit ; 

 

 

 



 

 

 Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous 
nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur 
communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés comme 
susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes s’il y a lieu ; 
et 

 Parmi les questions communiquées aux responsables de la gouvernance, nous déterminons quelles 
ont été les plus importantes dans l’audit des états financiers de la période considérée ; ce sont les questions 
clés de l’audit. Nous décrivons le cas échéant ces questions dans notre rapport, sauf si des textes légaux ou 
réglementaires en empêchent la publication ou si, dans des circonstances extrêmement rares, nous 
déterminons que nous ne devrions pas communiquer une question dans notre rapport parce que l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce que les conséquences néfastes de la communication de cette question 
dépassent les avantages pour l’intérêt public. 

II- Rapport relatif aux obligations légales et règlementaires 

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons également procédé aux 
vérifications spécifiques prévues par les normes publiées par l’ordre des experts comptables de Tunisie et 
par les textes règlementaires en vigueur en la matière. 

Efficacité du système de contrôle interne 

En application des dispositions de l’article 3 de la loi n°94-117 du 14 Novembre 1994 portant réorganisation 
du marché financier, nous avons procédé à une évaluation générale portant sur l’efficacité du système de 
contrôle interne de la société. A ce sujet, nous rappelons que la responsabilité de la conception et de la mise 
en place d’un système de contrôle interne ainsi que la surveillance périodique de son efficacité et de son 
efficience incombe à la direction et au conseil d’administration. 

Sur la base de notre examen, nous n’avons pas relevé d’insuffisances majeures susceptibles d’impacter notre 
opinion sur les états financiers. 

Un rapport traitant des faiblesses et des insuffisances identifiées au cours de notre audit a été remis à la 
direction générale de la société.   

Conformité de la tenue des comptes des valeurs mobilières à la règlementation en vigueur 

En application des dispositions de l’article 19 du décret n° 2001-2728 du 20 novembre 2001, nous avons 
procédé aux vérifications nécessaires portant sur la tenue des comptes des valeurs mobilières émises par la 
« SOCIETE ATELIER DU MEUBLE intérieurs SA » eu égard à la réglementation en vigueur. 

La responsabilité de veiller à la conformité aux prescriptions de la règlementation en vigueur incombe au 
conseil d’administration. 

Sur la base des diligences que nous avons estimées nécessaires de mettre en œuvre, nous n’avons pas détecté 
d’irrégularités liées à la conformité de la tenue des comptes des valeurs mobilières de la société avec la 
réglementation en vigueur.    

 

Tunis, le 3 Mai 2024 

FINOR 

Karim DEROUICHE 
 
 
 



 
 
 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 

Messieurs les Actionnaires de la SOCIETE ATELIER DU MEUBLE intérieurs SA 
 

En application des dispositions des articles 200 et suivants et 475 du Code des Sociétés Commerciales, nous 
avons l’honneur de vous donner à travers le présent rapport toutes les indications relatives à la conclusion et 
à l’exécution de conventions régies par les dispositions précitées. 

Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d'autorisation et d'approbation de 
ces conventions ou opérations et de leur traduction correcte, in fine, dans les états financiers. Il ne nous 
appartient pas de rechercher spécifiquement et de façon étendue l'existence éventuelle de telles conventions 
ou opérations mais de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données et celles 
obtenues au travers de nos procédures d'audit, leurs caractéristiques et modalités essentielles, sans avoir à 
nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé. Il vous appartient d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la 
conclusion de ces conventions et la réalisation de ces opérations en vue de leur approbation. 

A/ Opérations commerciales avec les parties liées 

 Le compte fournisseur « BUREAU PLUS » présente à la clôture de l’exercice un solde de              
D : 767.003. 

 Votre société a acheté des marchandises auprès de la SOCIETE LE MOBILIER CONTEMPORAIN Sarl 
pour un montant de D : 1.493.082 TTC. 
Le compte fournisseur « SOCIETE LE MOBILIER CONTEMPORAIN » présente à la clôture de l’exercice 
un solde de D : 2.465.819. 

 Votre société a acheté des marchandises auprès de la SOCIETE TALOS Sarl pour un montant de    D : 
67.710 TTC. 
Le compte fournisseur « SOCIETE TALOS » présente à la clôture de l’exercice un solde de D : 17.620. 

 Votre société a vendu des marchandises à la SOCIETE LE MOBILIER CONTEMPORAIN pour un 
montant de D : 11.141.705 TTC. 
Le compte client « SOCIETE LE MOBILIER CONTEMPORAIN » présente à la clôture de l’exercice un 
solde de D : 4.667.119. 

 Votre société a vendu des marchandises à la société TALOS pour un montant de D : 148.423 TTC. 
Le compte client « TALOS » présente à la clôture de l’exercice un solde de D : 431.001. 

 La société a vendu des marchandises à la société Intérieurs Côte d'Ivoire pour un montant de 159.623 Euro 
soit D : 533.274. 
Le compte client "Intérieurs Côte d'Ivoire" présente à la clôture de l'exercice un solde de D : 468.459. 

 Votre société a conclu avec la société TALOS un contrat portant sur la location d’un local sis à la zone 
industrielle de Sidi Daoud pour une durée de trois années renouvelables par tacite reconduction et 
commençant le 1er Janvier 2018, moyennant un loyer mensuel de D : 1.500 net de toutes taxes et impôts, 
payable par semestre et d’avance. Ce loyer est majoré tous les 2 ans de 5% et ce à partir de la troisième 
année de la location. 
Le loyer constaté en produit de l'exercice, s’est élevé à D : 18.528. 
 
 
 



 
 
 

B/ Répartition des charges communes 

 Votre société a fait supporter la SOCIETE LE MOBILIER CONTEMPORAIN Sarl, une quote-part des 
charges communes pour un montant de D : 804.829. 
La partie non encore facturée de cette quote-part des charges communes s'élève à la clôture de l'exercice à               
D : 515.328. 

 La SOCIETE LE MOBILIER CONTEMPORAIN Sarl a fait supporter votre société une quote-part des 
charges communes pour un montant de D : 387.020. 
La partie non encore facturée de cette quote-part des charges communes s'élève à la clôture de l'exercice à              
D : 145.881. 

 Votre société a fait supporter la société TALOS, une quote-part des charges communes pour un montant de 
D : 9.631. 

C/ Avances en comptes courants 

 Votre société a obtenu en date du 20 Décembre 2018, de la Société "BUREAU PLUS" une avance en 
compte courant d’un montant de D : 200.000, remboursable en Avril 2019 et productif d’intérêt au taux de 
8% l’an. Cette avance a été portée à D : 600.000 à partir du 2 Janvier 2019 et elle est remboursable dans un 
délai de 24 mois. Ce délai a été prorogé de 24 mois supplémentaires à deux reprises. 
La charge d’intérêts, constatée à ce titre en 2023, a été de D : 48.000. 

 Votre société a conclu au 31 décembre 2021 un protocole d'accord avec la société "TALOS" qui a pour 
objet le règlement d'une partie du solde client pour un montant de D : 220.000, par le biais d'un prêt 
productif d'intérêt au taux de 8% l'an. Ce prêt est remboursable à partir du 31 janvier 2023 moyennant une 
échéance mensuelle en principal de D : 10.000 et des intérêts payables à la fin de chaque année. 

Le remboursement effectué en 2023 s'élève à D : 50 000.  

L’encours du prêt s’élève au 31 décembre 2023 à D : 170 000, et les produits financiers y afférents, constatés 
au titre de l’exercice, ont été de D : 17.534. 

 Le compte courant associé de la SOCIETE LE MOBILIER CONTEMPORAIN Sarl présente à la clôture 
de l’exercice un solde débiteur de D : 13.239. 

 Le compte courant associé de la société TALOS présente à la clôture de l’exercice un solde débiteur de D : 
33.306. 

D/ Rémunérations des dirigeants sociaux 

 Votre Conseil d'Administration réuni le 15 Septembre 2023 a nommé Mr Hatem BEN SLIMANE en 
qualité de Président du Conseil d'Administration et a décidé de lui octroyer une rémunération sous forme 
d'une prime annuelle. 

Le Conseil d’Administration réuni le 2 Mai 2024 a décidé d’octroyer une prime au Président du Conseil, au 
titre de l’année 2023, pour un montant brut de D : 115.000, figurant en charges à payer parmi les autres 
passifs courants. 

 Le Conseil d'Administration réuni le 15 Septembre 2023 a nommé Mr Mohamed Aziz BEN SLIMANE en 
qualité de Directeur Général et lui a fixé une rémunération mensuelle nette de D : 6.000. 

Le montant brut des rémunérations servies par la Société Atelier du Meuble à Mr Mohamed Aziz BEN 
SLIMANE en sa qualité de Directeur Général, et constaté en charges s’est élevé à D : 106.765. 

 



 

 

Aussi, la société a mis à sa disposition une voiture de fonction avec la prise en charge des frais y afférents. 

Par ailleurs, Mr Mohamed Aziz BEN SLIMANE assure la fonction de gérant de la filiale « SOCIETE LE 
MOBILIER CONTEMPORAIN », qui lui sert à ce titre une rémunération mensuelle nette de D : 3.000.  Le 
montant brut des rémunérations servies s’élève à D : 52.078. 

 Votre Assemblée Générale Ordinaire réunie le 19 Mai 2023 a nommé le Directeur Administratif et 
Financier Mr Riadh KEKLI en qualité d’administrateur. 
Le montant brut des rémunérations servies en 2023 à Mr Riadh KEKLI jusqu'à la date de sa démission en 
Septembre 2023, et constaté en charges, s’est élevé à D : 141.308 dont D : 24.095 de charges sociales. 
Par ailleurs, la société a mis à sa disposition une voiture de fonction avec la prise en charge des frais y 
afférents. 

 Les membres du Conseil d’Administration perçoivent des jetons de présence décidés annuellement par 
l’Assemblée Générale Ordinaire. 

Par ailleurs et de notre côté, nous n'avons relevé, au cours de nos investigations, aucune autre opération 
entrant dans le cadre des dispositions des articles précités. 

 

Tunis, le 3 Mai 2024 

FINOR 

Karim DEROUICHE 
 


